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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 62, insérer l'article suivant:

Au 8° de l’article L. 225-37-4 du code de commerce, après le mot : « entreprises », sont insérés les 
mots : « et des organisations représentant les investisseurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de repli par rapport à l’amendement précédent qui entendait 
supprimer la mention des « organisations représentatives des entreprises » pour la rédaction du code 
de gouvernance. 

La France apparaît en effet dans une situation singulière par rapport aux autres pays européens 
puisqu’il s’agit du seul pays remettant de façon exclusive aux fédérations représentants les 
entreprises (l’Afep et le Medef de facto) la fonction de rédiger le code de gouvernance.

A titre de comparaison, en Allemagne, le code de gouvernance est rédigé par un comité indépendant 
de 14 personnes comprenant des représentants du monde universitaire, d’investisseurs, d’émetteurs 
et de syndicats. 
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Le présent amendement propose ainsi de s’aligner sur la situation des autres pays européens. En 
permettant l’intégration au comité de rédaction du code de représentants d’investisseurs, il est ainsi 
probable que sera facilitée la prise en compte des différentes attentes des acteurs de marché.


